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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN AMMANN

[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

Leider habe ihm der letzte Ordinaripostbote keine Briefe von
ihm mitgebracht.
"Vous aurez Soeu la sédition que [ Maximilien Eschalart ] le Marquis de la

Boulaye avoit voulu exciter dans Paris [ Fronde ] et l ’assasinat qui avoit

esté praemeditê de la personne de M. [ Louis II de Bovœbon ] le Prince [ de

Condé] . " Inzwischen seien die Untersuchungen sowohl des einen wie
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des andern Verbrechens in vollem Gange.

"Mais comme dans le dernier [ crime ] les tesmoings qui ont esté ouis ont

meslê en quelque Sorte M. [ Henri de Vendôme , Duc ] de Beaufort et M. 1e Co¬

adjuteur Archevesque de Paris [ Jean - François - Paul de Gondi ] dans cette affai¬

re et mesme quelques officiers du Parlement [ von Paris ] " - "den keAzog

[GaA £ on - Jean - Bap £lA £ e de . France ] Von OnleanA doJi [ [ Niemand NambAen " - "elle

[gemeint 1 ' information ] prend le train de la longueur de la Chicane et Jra

a néant corme Je croy " . Dazu komme , dass der Hof angesichts der in

die Affäre verwickelten "personnes de condition"  ganz offensichtlich

alles Interesse habe , möglichst wenig Staub aufzuwirbeln.

"Le Capitaine [Heinrich ] Burkli est arrivé a la Cour ou J1 a rendu 1a lettre

de Mrs . tes Députez [der Tagsatzung vom 15 . Dezember 1649 in Baden ] ^ Sans

Traduction . Je vous diray nettement que m ' ayant communiqué celle qui luy

avoit esté donnée a Bade Je l ' ay retenue par ce que Je n ' y estois qualifié

que le Sieur de ta Barde Le Roy traicte Ses Sujects de mesme sorte : Mais

Mrs . les Deputtez et Mrs . tes Cantons n ' ont Jamais parlé d ' un Ambassadeur

de sa Majesté qui est Son Représentant en ces quartiers cy de cette maniéré

et l ’ont tousjours appellé dans nostre langue Monseigneur tel . Je veux croire

que c ’est une faute d ' Escrivain [ Johann Franz Ceberg , Landschreiber von Ba¬

den ] qui n ’a pas Sceu la valeur des mots français Au lieu de cette traduction

qui avoit esté donné a Burklj je luy en donnay une autre ou Jt n ’y avoit

autre chose de change que ce Tiltre Jndigne de Sieur qui m ' y estoit donné

Jl ta pouvoit donc délivrer aux Ministres avec la lettre de Mrs . tes Cantons . "

"No £ a [ MlcheZ ] Boaoyia AtAeych Und £ AchmelckeiweAkh - by uns TülAchen helA £ :

SleuA keAn : and by Allen FAanzoAen kciti Auch gollen . MonAleuA:  A beA Je £ z

muoAA IhonAelgneuA Ayn.  Je dAouve danA ancleneA LellAeA qui leA  A mbaAAadeuAA

n ' qj>£ o££ quatl ^leA que . paA : UonAÂeuA JuAque a Van 1616 : ou : 17 Und Jm £ ü £ ~

Achen S£ ylo einem König luoAchAybende p [ leg £ man deAAetben geAanlen odeA

AmbaAAadoAen nl £ lu eAhöchen , AondeAA m£ £ dem wÖAtUn keAAen einzöllig Zuo-

be £l £Zen . "

"Aecomandez La Compagnie de [ Utnlch ] Schön "

"den S . JanuaAluA 1650 , Aespondu Le [ ? ] JanvieA"
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Original , in franz . Sprache , mit beschädigtem Siegel . Glosse , Nota und
Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben.
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